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AMENDEMENT

présenté par
Mme Givernet, rapporteure pour avis au nom de la commission du développement durable et de
'aménagement du territoire

ARTICLE 22
A lalinéa 1, substituer a la premiére occurrence des mots :
« , de sécurité et »
les mots :

« ou de sécurité et aux véhicules ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.
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